
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À LA 
FCPE DU COLLÈGE

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Madame  Nora   BELATTAR

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Séance du 17 décembre 2019 - n° VILLE_2019DL089



Le  collège  souhaite  organiser  un  voyage  à  Rome en  2020  auquel
participeraient 59 élèves du collège.

Le coût de ce voyage est actuellement estimé à 15 000 euros. 

La métropole participerait également au financement à hauteur de 20
€ par élève.

Aussi, je vous propose, afin d’aider le collège à organiser ce voyage,
par  le  biais  de  l’association  des  parents  d’élèves,  d’attribuer  une
subvention  exceptionnelle  équivalente  à  celle  de  la  métropole,  et
correspondant donc à un montant de 1180 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 31 voix
pour,

et 1 sans participation

DECIDE d’accorder une subvention exceptionnelle de 1180 € à la FCPE du
collège.

DIT que les crédits seront prévus au budget 2020.
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À 
L'ASSOCIATION ECHANGES FRANCOPHONES

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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L’association Echanges francophones est une association loi 1901 qui
vise à développer des actions culturelles autour de la francophonie.
Créée depuis dix ans, cette association a développé un festival intitulé
Les  Francophonides,  festival  qui  se  clôt  traditionnellement  par  un
concert permettant une compétition entre de jeunes artistes et visant
à assurer la production musicale du gagnant, cette première partie
étant suivie de la venue d’un artiste de renom.

Depuis deux ans,  cette association intervient sur le territoire de la
commune  en  organisant  son  concert  à  la  Maison  du  Peuple,
programmation inscrite dans la plaquette culturelle de la ville et qui
participe au rayonnement de cette dernière. Charlélie Couture et Axel
Bauer  se  sont  ainsi  produits  respectivement  en  2018  et  2019.  En
parallèle de ce concert, des liens partenariaux sont noués entre cette
association et  les  services  culturels  de  la  ville.  C’est  ainsi  que les
élèves de l’école de musique ont pu participer aux balances précédant
le concert d’Axel Bauer en 2019. 

Parallèlement, dans le cadre de sa politique culturelle, et compte tenu
du succès rencontré par le concert en plein air organisé le 22 juin
dernier  au  parc  Jean  de  la  Fontaine,  la  municipalité  souhaite
développer un festival musical en plein air.

Or, l’association Echanges Francophones, dont le projet s’étoffe année
après  année,  envisage  de  développer  son  concert  final  et  de  le
produire en plein air, sur deux jours, avec la présence d’au moins une
tête d’affiche, tout en développant les actions de médiation autour de
cet évènement.

Compte tenu de ce projet, qui sert un intérêt général sur le territoire
pierre-bénitain  et  participe  à  son  rayonnement,  la  municipalité
souhaite verser, au 1er janvier 2020, une subvention exceptionnelle de
30 000 € à l’association Echanges Francophones afin de mener à bien
ce  projet.  Compte  tenu  du  montant  de  cette  subvention,  une
convention d’objectifs doit être signée avec l’association, convention
qui vous est proposée en annexe de la présente délibération.  

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   25 voix
pour,
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et 6 contres

et 1 sans participation

DECIDE d’attribuer une subvention exceptionnelle de 30 000 € à l’association
Echanges Francophones au 1er janvier 2020.

DIT que les crédits seront inscrits au budget 2020.

AUTORISE le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  avec
l’association Echanges Francophones et tout les documents s’y rapportant.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR 
LA PARTICIPATION AU DÉFILÉ DE LA BIENNALE 2020

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Madame  Maryse  DOMINGUEZ

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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La ville de Pierre-Bénite a décidé de s’associer aux Villes de Feyzin et de
Vaulx-en-Velin  pour  participer  au  Défilé  de  la  Biennale  de  la  Danse,  le
dimanche 13 septembre 2020 à 14h.  

Le  thème de cette édition est «Africa <-> 2020»

La Ville de Feyzin, porteur du projet, coordonne le groupe «Comment ça
wax ?» dont la direction artistique a été confiée à la Compagnie De Fakto

Le partenariat avec ces deux communes a pour but de créer un groupe de
300 personnes qui participeront à l’élaboration du défilé :  créations de
costumes,  répétition  des  danseurs,  confection  du  char  et  pratique
musicale.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 31 voix
pour,

et 1 sans participation

DELIBERATION

Vu le code général des collectivités territoriales,

DECIDE  l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 10000 € TTC à
l’opérateur  ville de Feyzin. Cette contribution financera principalement le
plateau artistique. 

DIT que les crédits sont prévus au budget de la collectivité,

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention
qui lie les 3 villes et tout document s’y rapportant,
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : RENOUVELLEMENT ET CRÉATION DE CONVENTIONS 
GÉNÉRALES ET D'OCCUPATION D'ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Monsieur  Wilfrid   COUPE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Afin de préciser les relations de la Commune avec les associations sportives,
d’entreprises  et/ou  locales  utilisant  nos  équipements  municipaux,  des
conventions générales et/ou de mise à disposition d’un équipement munici-
pal ont été signées liant la Ville et ces dites associations, à savoir :

- Tennis Club de Pierre-Bénite
- TNT FC

D’autres seront prochainement signées, à savoir :

- MOUSTE’CLIP Antenne de Pierre-Bénite

Je  vous  propose  donc  les  reconductions  et  conclusions  des  conventions
générales et de mise à disposition d’un équipement municipal de diverses
associations que vous trouverez ci-joint :

- Tennis Club de Pierre-Bénite
- TNT FC
- MOUSTE’CLIP Antenne de Pierre-Bénite

En conséquence, je vous propose de bien vouloir vous prononcer sur
le projet de délibération suivant :

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 25 voix
pour,

Concernant l'association Mouste'Clip, le vote est à la majorité des membres
présents, 6 contres groupe "Pierre-Bé demain" et groupe " Divers gauche, 
laïque et républicaine"

DELIBERATION     :  

APPROUVE   les  conventions  générales  et  de  mise  à  disposition
d’équipements municipaux des associations :

- Tennis Club de Pierre-Bénite
- TNT FC
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-     MOUSTE’CLIP Antenne de Pierre-Bénite

AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint à signer les conventions et tout
autre document s’y rapportant.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : AVIS SUR LES MODALITÉS DE CONSULTATION DES 
COMMUNES PROPOSÉES DANS LE PROJET D'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
PORTANT PRESCRIPTION DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 
TECHNOLOGIQUES DÉNOMMÉ "PPRT VALLÉE DE LA CHIMIE"

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Dans le  cadre du recours  contentieux  contre  le  PPRT Vallée  de la
chimie, le tribunal administratif de Lyon a décidé, le 10 janvier 2019,
de son annulation. Cette annulation repose sur un vice de procédure
concernant la dispense d’évaluation environnementale, et aucun autre
des  moyens  soulevés  n’a  été  retenu,  en  particulier  les  moyens  de
fonds relatifs aux analyses techniques et à la stratégie de prévention
du risque adoptée.

Constatant cet unique vice et les enjeux de sécurité, le juge a accordé
à l’État un effet différé exceptionnel de 2 ans, soit jusqu’au 10 janvier
2021,  pour  « garantir  au  mieux  la  sécurité  des  administrés  et
permettre au préfet du Rhône de prendre les dispositions nécessaires
à la continuité des actions engagées ». Il précise également, dans un
communiqué  de  presse  du  10  janvier  2019,  que  ce  délai  doit
permettre « l’adoption, dans des conditions régulières, d’un nouveau
plan de prévention des risques technologiques ».

Ce  nouveau  projet  de  PPRT repose  donc  sur  les  conservation  des
entrants techniques du PPRT de 2016, le maintien du périmètre du
PPRT  de  2016,  et  la  conservation  du  socle  stratégique  et
réglementaire du PPRT de 2016, qui avaient fait l’objet de plusieurs
années  de  coproduction  notamment  avec  les  collectivités  et  les
industriels.

L’article  R  515-40  II  du  code  de  l’environnement  prévoit  que  les
dispositions de l’arrêté de prescription concernant les modalités de la
concertation avec les habitants, les associations locales et les autres
personnes  intéressées,  doivent  être  soumises  préalablement  au
conseil municipal de chaque commune dont le territoire est compris
dans le périmètre du plan.

Aussi, je vous invite à vous prononcer sur les dispositions de l’article 4
relatif  aux  modalités  de  la  concertation  du  projet  d’arrêté  de
prescription du PPRT de la Vallée de la chimie.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   25 voix pour,

et 6 contres

et 1 sans participation

REND UN AVIS FAVORABLE quant aux mesures de concertation prévues à
l’article  4  relatif  aux  modalités  de  la  concertation  du  projet  d’arrêté  de
prescription du PPRT de la Vallée de la chimie.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : POLE SPORTIF - NOM DE L'ÉQUIPEMENT

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Monsieur  Wilfrid   COUPE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

La construction du pôle sportif vient de s’achever.
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Afin d'assurer une meilleure visibilité à cet équipement, il est proposé de
lui donner un nom.

Suite à des consultations, les dénominations suivantes sont proposées :

-pour le bâtiment : Complexe sportif La Canopée

-pour la grande salle d’évolution : Halle Paul Bert

-pour la petite salle d’évolution : Salle Viollet-Biasini

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 25 voix
pour,

et 6 abstentions 

et 1 sans participation

DELIBERATION     :  

APPROUVE les dénominations suivantes pour le nouveau pôle sportif :

-pour le bâtiment : Complexe sportif La Canopée.

-pour la grande salle d’évolution : Halle Paul Bert

-pour la petite salle d’évolution : Salle Viollet-Biasini
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : AVIS SUR LES DÉROGATIONS EXCEPTIONNELLES ACCORDÉES
PAR LE MAIRE RELATIVES À L’INTERDICTION DU TRAVAIL DOMINICAL
POUR L’ANNÉE 2020

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Madame  Sandrine  COMTE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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La loi n° 2015-990 du  6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité
des  chances  économiques,  dite  « loi  Macron »,  modifie  certaines
dispositions du Code du travail en élargissant les possibilités d’ouverture
des  commerces  le  dimanche,  dans  une  perspective  de  développement
économique  mais  également  afin  de  clarifier  et  de  sécuriser  le  cadre
juridique existant. 

La loi affirme en parallèle les principes :

- des contreparties au travail dominical     : tout travail le dimanche doit
donner lieu à une compensation salariale et un repos compensateur ;

- du volontariat des salariés  :  l’ouverture dominicale  doit  faire  l’objet
d’un accord des salariés via un accord de branche, d’entreprise ou de
territoire.

Seuls  les  salariés  volontaires  ayant  donné  leur  accord  par  écrit  à  leur
employeur peuvent travailler le dimanche. Le refus d’un salarié de travailler
le  dimanche  ne  constitue  ni  une  faute  ni  un  motif  de  licenciement.  Un
salarié qui refuse de travailler le dimanche ne peut faire l’objet d’aucune
mesure  discriminatoire  dans  le  cadre  de  l’exécution  de  son  contrat  de
travail. Le refus d’une personne de travailler le dimanche ne peut être pris
en compte dans la décision de ne pas l’embaucher (article L. 3132-27-1 et L
3132-25-4 du code du travail).

Outre les dérogations de droit liées aux contraintes de production dont la
liste des activités concernées figure à l’article R 3132-5 du Code du travail,
celles  relatives  aux  commerces  de  détail  alimentaire  (dimanche  matin
jusqu’à  13h),  et  celles  décidées  par  le  Préfet,  les  nouvelles  dispositions
législatives introduisent les dérogations exceptionnelles suivantes:

Dérogations accordées par le Maire dans les commerces de détail
pour l’année 2020

Dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a
lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches
désignés, par décision du Maire prise  après avis du Conseil Municipal. Le
nombre  de  ces  dimanches  ne  peut  excéder  douze  par  an  (au  lieu  de  5
auparavant). La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour
l’année suivante.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est
prise après avis conforme de l’organe délibérant de l’établissement public
de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  dont  la  commune  est
membre (Métropole de Lyon).  A défaut de délibération dans un délai  de
deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable.
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Pour rappel, les commerces de détail alimentaire peuvent déjà quant à eux
ouvrir librement le dimanche jusqu’à 13h. Désormais, ils pourront ouvrir toute
la journée lors des dimanches accordés par le Maire.

Compte tenu des délais extrêmement courts imposés par la loi pour fixer le
calendrier 2020 avant le 31 décembre 2019, tout en conciliant le respect du
délai prévu pour la délibération des intercommunalités, pour l’année 2020, un
arrêté  doit  être  pris  afin de désigner  5  dimanches  pour  lesquels  le  repos
hebdomadaire sera supprimé. Les 5 dérogations proposées sont : 

 12 janvier 2020 (premier dimanche des soldes d’hiver)

 28 juin 2020 (premier dimanche des soldes d’été)

 6, 13 et 20 décembre 2020 (fêtes de fin d’année)

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   25 voix pour,

et 6 contres

et 1 sans participation

DELIBERATION     :  

Vu l’article L3132-26 du Code du travail ;

Vu l’article L3132-27 du code du travail ;

Vu l’article L3132-27-1 du code du travail ;

Vu l’article L3132-27-2 du code du travail ;

Vu les avis expressément rendus par les organisations syndicales ;

Vu  les  conclusions  de  la  concertation  sur  l’ouverture  dominicale  des
commerces  du  3  juin  2019  organisée  par  la  Chambre  de  Commerce  et
d’Industrie de Lyon 



DONNE UN AVIS FAVORABLE au calendrier relatif aux dérogations de
repos dominical  pour 2020 (cinq dimanches) : 12 janvier, 28 juin et 6, 13
et 20 décembre.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : OUVERTURE DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT AVANT LE 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Le  budget  primitif  de  la  Ville  sera  proposé  au  vote  du  Conseil
municipal au mois d’avril 2020. 

Jusqu’à cette date, en vertu des dispositions de l’article L1612-1 du
Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  l’exécutif  de  la
collectivité  peut,  sur  autorisation  de  l’organe  délibérant,  engager,
liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du
quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice  précédent,  non
compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Cette  ouverture  de  crédits  s’ajoutera  aux  reports  de  crédits
d’investissement 2019 sur 2020 (dépenses d’investissement engagées
mais non mandatées sur 2019).

Pour  les  dépenses  à  caractère  pluriannuel  incluses  dans  une
autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices
antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite
des  crédits  de  paiement  prévus  au  titre  de  l'exercice  par  la
délibération  d'ouverture  de  l'autorisation  de  programme  ou
d'engagement. 

Il est proposé d’ouvrir par anticipation en investissement des crédits
budgétaires  pour  un  montant  de  399  070 €  représentant  25% des
crédits ouverts en 2019,  hors autorisations de programmes et hors
crédits afférents au remboursement de la dette soit 1 596 282 €, dont
l’affectation est la suivante :

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles :  études et logiciels) :  
10 000 €

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : équipements matériels…) :
100 000 €

Opération 172 – Travaux bâtiments autres que scolaires :220 000 €

Opération 520 – Travaux bâtiments scolaires : 69 070 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   25 voix
pour,

et 6 contres
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et 1 sans participation

DELIBERATION     :  

AUTORISE Monsieur le Maire, conformément à l’art. L 1612-1 du CGCT à engager,
liquider  et  mandater  les  dépenses  d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des
crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents
aux  autorisations  de  programme et  au  remboursement  de  la  dette,  le  détail  par
chapitre étant le suivant :

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles : études et logiciels) : 10 000 €

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : équipements matériels…) :100 000 €

Opération 172 – Travaux bâtiments autres que scolaires : 220 000 €

Opération 520 – Travaux bâtiments scolaires : 69 070 €

Soit un total de 399 070 € représentant 25 % des crédits d’investissement ouverts en
2019 hors autorisations de programme et échéances de remboursement de la dette.

DIT que ces crédits seront intégrés au budget de l’exercice 2020.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION POUR LES DÉPENSES SCOLAIRES 
INTERCOMMUNALES AVEC LA VILLE DE ST-GENIS-LAVAL (ANNÉE 
SCOLAIRE 2019/2020)

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Madame  Nora   BELATTAR

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Pour  l’année  scolaire  2018/2019, il  apparaît  d’une  part  que  7 élèves
domiciliés  sur  la  commune  de  St-Genis-Laval  fréquentent  des  écoles  de
Pierre-Bénite, et d’autre-part que  6 enfants domiciliés sur la commune de
Pierre-Bénite fréquentent les écoles de St-Genis-Laval.

Afin  de  permettre  une  répartition  des  charges  scolaires  entre  les
communes, il y a lieu d’établir la convention définissant les montants des
participations qui seront versés par chacune des communes. Pour l’année
scolaire 2018/2019 encore, nos deux villes ont convenu de se baser sur les
tarifs de l’ensemble des villes du sud-ouest lyonnais.

La ville de St-Genis-Laval s’engage à nous verser 2376 euros pour les
7 élèves saint-genois scolarisés sur Pierre-Bénite, sur la base de 528€
par élève de maternelle et 264 € par élève scolarisé en élémentaire. 

Par  ailleurs,  nous  devons  verser  à  St-Genis-Laval  également  2376 euros
pour les 6 élèves pierre-bénitains fréquentant les écoles saint-genoises, sur
la même base que citée ci-dessus.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 31 voix
pour,

et 1 sans participation

DELIBERATION     :  
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Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu  la  loi  du  22/01/1983  modifiée,  et  notamment  son  article  23  fixant  le
principe  général  d’une  répartition  intercommunale  des  charges  de
fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires accueillant des enfants
résidant dans d’autres communes ;

AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou  son  adjoint  à  signer  la  convention  à
intervenir entre la Commune de Pierre-Bénite et la  Commune de St-Genis-
Laval, et tout document s’y rapportant.

PRÉCISE que la recette sera recouvrée au chapitre 74 compte 74741 fonction
20  du budget primitif 2019 et que la dépense sera inscrite au chapitre 65
compte 657341 fonction 20.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION POUR LES DÉPENSES SCOLAIRES 
INTERCOMMUNALES AVEC LA VILLE DE BRIGNAIS (ANNÉE SCOLAIRE 
2018/2019)

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Madame  Nora   BELATTAR

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Pour l’année scolaire 2018/2019,  un élève (1) domicilié sur la commune de
Pierre-Bénite fréquente une  école de Brignais. 

En  vue  de  permettre  une  répartition  des  charges  scolaires  entre  les
communes, il y a lieu d’établir la convention définissant les montants de la
participation qui seront versés par la commune de Pierre-Bénite à celle de
Brignais. Pour cette année scolaire 2018/2019, nos deux villes ont convenu
de se baser sur les tarifs de l’ensemble des villes du sud-ouest lyonnais.

Nous devons donc verser à Brignais 264 euros pour l’élève pierre-bénitain
qui fréquente l’école élémentaire de Brignais.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 31 voix
pour,

et 1 sans participation

DELIBERATION 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la  loi  du 22/01/1983 modifiée,  et  notamment  son article  23 fixant  le
principe  général  d’une  répartition  intercommunale  des  charges  de
fonctionnement  des  écoles  maternelles  et  élémentaires  accueillant  des
enfants résidant dans d’autres communes ;
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son adjoint à signer la convention à
intervenir entre la Commune de Pierre-Bénite et la Commune de Brignais
et tout autre document s’y rapportant.

DIT que les crédits sont inscrits au budget.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



Séance du 17 décembre 2019 - n° VILLE_2019DL094





DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION D'OBJECTIFS AVEC LE CENTRE DE SANTÉ 
BENOÎT FRACHON

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Depuis plusieurs années, la Ville de Pierre-Bénite a entrepris une démarche
de  conventionnement  avec  les  associations  les  plus  importantes  de  son
territoire bénéficiant d'une aide financière et/ou matérielle.

Dans cette logique, il apparaît nécessaire de conventionner avec le Centre
de Santé Benoît Frachon. Ce-dernier constitue un élément essentiel dans la
vie de la ville de part son activité et le nombre de praticiens au service des
Pierre-Bénitains.

Au  regard  de  l'objet  de  cette  association  et  de  l'intérêt  général  de  ses
actions, il convient de signer une convention d'objectifs et de moyens. Cette
convention régira les modalités des relations (y compris financières) entre
la commune et l'association. La convention est signée pour une durée de
deux ans.

Le montant du ou des financements accordés à cette association sera revu
lors du renouvellement de la convention.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 31 voix
pour,

et 1 sans participation

DELIBERATION

Vu  l'article  10  de  la  loi  n°2000-231  du  12  avril  2000,  l'autorité
administrative  attribuant  une  subvention  au-dessus  d'un  seuil  défini  par
décret  doit  conclure  une  convention  avec  l'organisme  de  droit  privé
bénéficiaire ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière
des aides octroyées par les personnes fixant ce montant à 23 000 € ; 

Vu  l'article  L1611-4  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales
précisant  que  « toute  association,  œuvre  ou  entreprise  ayant  reçu  une
subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui
l'a accordée ». 
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant  à signer la convention
d’objectifs  avec  le  Centre  de  Santé  Benoît  Frachon  et  tout  document  s’y
rapportant.

DIT que les crédits sont inscrits au budget.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : OUVERTURE DE CRÉDITS ANTICIPÉS ET APPROBATION DES 
STATUTS - BUDGET ANNEXE CULTURE

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Au regard de l’article  R 221-69 du CGT, le  conseil  municipal  du 9
juillet  dernier  a  voté  la  création  d’une  régie  dotée  de  la  seule
autonomie  financière  afin  de  gérer  les  activités  du  théâtre  et  du
cinéma  de  la  Maison  du  Peuple,  régie  faisant  l’objet  d’un  budget
annexe culture distinct du budget de la commune. La création d’une
telle régie permet au conseil municipal de conserver la compétence
pour les actes relatifs à la régie après avis du conseil d’exploitation.

En application de l’article R.2221-1 du CGCT, le conseil municipal doit
également fixer les statuts de la régie dont le projet est annexé à la
présente délibération ainsi que le montant des crédits nécessaires à
l’engagement des premières dépenses.

Il est donc proposé au conseil municipal :
• D’ouvrir  les  crédits  suivants  afin  de  pouvoir  engager,  liquider  et

mandater  les  premières  dépenses dans le  cadre  du budget annexe
Culture :

Chapitre 011 – Dépenses à caractère général :50 000 euros
Chapitre 012 – Charges de personnel :100 000 euros
Chapitre 65 – Autres dépenses de gestion courante : 10  000
euros

Etant précisé que ces crédits feront l’objet d’une reprise dans le cadre du
budget primitif 2020.

• D’approuver  les  statuts  de  la  régie  tels  qu’annexés  à  la  présente
délibération.

• De désigner comme membres du conseil d’exploitation, 2 membres du
conseil municipal de Pierre-Bénite.  Les candidatures suivantes sont
proposées :  Monsieur  Jérôme MOROGE,  Maire,  et  Madame Marisa
DOMINGUEZ,  adjointe  à  la  culture,  étant  entendu  que  le  conseil
d’exploitation ne joue qu’un rôle consultatif.

• De désigner comme membre du conseil d’exploitation au titre de la
personne qualifiée. Madame Marlène BOMTEMPS, huissier de justice
à Pierre-Bénite, a, en ce sens, proposé sa candidature.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   25 voix pour,

et 6 contres

et 1 sans participation

DECIDE 

• D’ouvrir  les  crédits  suivants  afin  de  pouvoir  engager,  liquider  et
mandater  les  premières  dépenses  dans  le  cadre  du  budget  annexe
Culture :

Chapitre 011 – Dépenses à caractère général :50 000 euros
Chapitre 012 – Charges de personnel :100 000 euros
Chapitre 65 – Autres dépenses de gestion courante : 10 000 euros

Etant précisé que ces crédits feront l’objet d’une reprise dans le cadre du
budget primitif 2020.

• D’approuver  les  statuts  de  la  régie  tels  qu’annexés  à  la  présente
délibération.

• De désigner comme membres du conseil d’exploitation, 2 membres du
conseil municipal de Pierre-Bénite : Jérôme MOROGE, Maire et Marisa
DOMINGUEZ, adjointe à la culture

• De désigner  comme membre  du  conseil  d’exploitation  au  titre  de  la
personne qualifiée : Madame Marlène BOMTEMPS, huissier de justice à
Pierre-Bénite.

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les
pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : COMPTE RENDU AU CONSEIL MUNICIPAL DES ACTES DE 
GESTION ACCOMPLIS PAR LE MAIRE, EN VERTU DE LA DÉLIBÉRATION
DU 19 SEPTEMBRE 2017

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Faisant application des dispositions de l'article L.2122-22 du Code général des
Collectivités territoriales, le Maire est chargé pour la durée de son mandat de
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l'accomplissement  de  divers  actes  de  gestion  municipale  énumérés  dans  la
délibération du 19 septembre 2017

J'ai l'honneur de vous rendre compte ci-après des décisions prises par le Maire.

Ce compte-rendu de décisions prises dans le cadre de la délégation ne donne pas
lieu à un vote.

Date de l'acte et nature

De l'opération

Nom et adresse

De la partie intéressée

8 novembre   2019   :

Marché conclu entre la commune et les sociétés
Marescol,  Zainok  Training,  Casal  Sport  pour
l’aménagement intérieur du pôle sportif. La durée
est de trois mois.

Montant maximum : 

28 000 € HT Équipement des offices 

15  000  €  HT  Équipement  sportif  –  Structure
modulable

12  000  €  HT  Équipement  sportif  –  Matériel  de
musculation

(décision 2019-077)

Visée par la Préfecture le 15 novembre 2019

SOCIETE MARESCOL

SOCIETE  ZAINOK
TRAINING

SOCIETE CASAL SPORT

8 novembre   2019   :

Tarifs  pour  les  groupes  à  partir  de  9  personnes
pour l’entrée à la patinoire 2019.

Tarif : 2 € location de patins incluse

(décision 2019-085)

VIE ASSOCIATIVE
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Visée par la Préfecture le 15 novembre 2019

7 novembre   2019   :

Convention  de  mise  à  disposition  gracieuse  du
Hockey  Club  de  Lyon  dans  le  cadre  de
l’installation de la patinoire du 30 novembre 2019
au 6 janvier 2020.

(décision 2019-084)

Visée par la Préfecture le 15 novembre 2019

DIRECTION GÉNÉRALE

7 novembre   2019   :

Tarif des entrées de la patinoire et de la location
des patins pour 2019

Montant : 2 € par personne et 1 € de location pour
les patins

(décision 2019-083)

Visée par la Préfecture le 15 novembre 2019

VIE ASSOCIATIVE

4 novembre   2019   : 

Souscription  d’un  emprunt  d’un  montant  de  2
millions d’euros auprès de la banque Postale. La
durée est de 20 ans et le taux d’intérêt annuel est
de 0,60 %.

(décision 2019-082)

Visée par la Préfecture le 15 novembre 2019

FINANCES

25 octobre   2019   : DIRECTION GÉNÉRALE 



Application  du  tarif  social  pour  la  séance  de
cinéma « le grand film de Noël »  du 15 décembre
2019 à la Maison du Peuple pour l’association Le
Secours Populaire.

Tarif : 2,50 € pour 50 places

(décision 2019-081)

Visée par la Préfecture le 15 novembre 2019

22 octobre   2019   :

Tarif  des  emplacement  des  stands  pour
« l’Hivernale » au mètre linéaire.

Montant : 5 € le ML soit 15 € le stand de 3 ML

(décision 2019-080)

Visée par la Préfecture le 15 novembre 2019

VIE ASSOCIATIVE

18 octobre   2019   :

Modification du tarif appliqué aux chèques GRAC
acceptés en billetterie du cinéma de la Maison du
Peuple  suite  à  la  décision  de  modification  du
GRAC.

Tarifs : 5 € en billetterie pour permettre un retour
complet des chèques à ce tarif (couleur noire) et
5,20 € en billetterie à partir du 1er janvier 2020 sur
les nouveaux chèques (couleur rose)

(décision 2019-078)

Visée par la Préfecture le 15 novembre 2019

DIRECTION GÉNÉRALE
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LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 31 voix
pour,

PREND ACTE de l’opération précédente.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : VERSEMENT D’ACOMPTES DE SUBVENTIONS – EXERCICE 
2020

L'an deux mille dix neuf, le dix sept décembre , le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/12/2019

Compte-rendu affiché le 19/12/19

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  David  CHIZAT.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE  ; Maryse   MICHAUD  ; Wilfrid   COUPE  ; Nora   BELATTAR
;  Sandrine  COMTE   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Max  SEBASTIEN   ;  Jocelyne
CLAUZIER  ;  Anne   DEMOND  ;  Marcel  GOLBERY  ;  Marjorie  MERCIER  ;
Yann  BIDON  ; Ali  BENAOUDA  ; Marie-Noëlle  DUFOUR  ; Gino  ROMANO  ;
Dominique  LARGE   ;  Lionel   RUFIN   ;  Eliane  CHAPON   ;  Yann-Yves  DU
REPAIRE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Daniel   DELEAZ  ; Jean-Claude   DUFOUR
; David  CHIZAT  ; Frédéric  MOSER 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice   LANGIN  (Arrivée à 19h11)  a donné procuration à Roger  MAJDALANI 
Georges   MACHADO    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Nicolas  MURE-RAVAUD    a donné procuration à Maryse   MICHAUD 
Jacques  ROS    a donné procuration à Nora   BELATTAR 
Myriam  SIMON    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Lydia  SAFSAF    a donné procuration à Jean-Claude   DUFOUR 
Bernard  JAVAZZO    a donné procuration à Frédéric  MOSER 

ABSENT

Adel  BOUSSETTA  
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Les  subventions  aux  associations  pour  2020  seront  votées  lors  du  Conseil
municipal consacré au vote du Budget primitif 2020 en avril 2020.

On  rappelle  que  pour  les  subventions  dont  l’attribution  n’est  pas  assortie  de
conditions d’octroi, le conseil municipal ou l’assemblée permanente peut décider,
soit d’individualiser au budget les crédits par bénéficiaire, soit d’établir, dans un
état annexé au budget, une liste des bénéficiaires avec, pour chacun d’eux, l’objet
et le montant de la subvention. Dans les deux cas, l’individualisation des crédits ou
l’établissement de la liste vaut décision d’attribution des subventions en cause.

Par ailleurs, les délibérations seront systématiquement accompagnées d’un contrat
ou d’une convention dans les cas suivants :

- Subvention d’un montant égal ou supérieur à 23 000 euros par an
- Subventions  aux  associations  sportives,  subventions  d’investissement  aux

établissements d’enseignement secondaire privés sous contrat, subventions
aux  associations  entrepreneurs  de  spectacles  vivants,  aux  associations
exploitant des salles de cinéma, etc.

Certaines  associations  soutenues  par  la  Ville  perçoivent  leur  subvention  par
acomptes mensuels.  C’est le cas du Centre Social Graine de Vie,  du Centre de
santé Benoît Frachon, de la MJC et de la Mission locale. Il en est de même du
soutien financier de la Ville au Centre Communal d’Action Sociale. Pour celles-ci,
on  estime nécessaire  le  versement  d’un  acompte  égal  à  25% de la  subvention
versée l’année précédente.

Depuis  le  1er janvier  2019,  la  Ville  est  adhérente  auprès  du  Comité  National
d’Action Sociale (CNAS). La cotisation afférente à cette adhésion est réglée par le
CASC  (Comité  d’action  sociale  et  culturelle  pour  le  personnel  municipal),  ce
montant  faisant  partie  intégrante  de  la  subvention  qu’il  reçoit  de  la  Ville.  Le
paiement de la cotisation intervenant en début d’année, il est nécessaire de prévoir
un acompte de 40% de la subvention de l’année précédente.

Enfin, les associations sportives PLPB omnisports, USMPB Basket, Section plongée
Pierre-Bénite, Entente cycliste PB SGL, Judo club de Pierre-Bénite, Boxing Club de
Pierre  Bénite,  USMPB  Football,  la  boule  des  gônes,  l’OMS,  Pierre-Bénite
Athlétisme,  et  le  tennis  club,  doivent  bénéficier  d’un acompte limité  à 40% du
montant des subventions qu’elles perçoivent l’année précédente. 

Ces  acomptes  permettent  à  ces  associations  de  ne  pas  être  confrontées  à  des
difficultés de trésorerie, sachant que les plus importantes procèdent au paiement
de salaires.

Je  vous  propose  de  bien  vouloir  vous  prononcer  sur  le  projet  de
délibération suivant :
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LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des suffrages exprimés par 31 voix pour,

et 1 sans participation

DELIBERATION     :  

DECIDE de verser des acomptes correspondant à 25% des subventions versées en
2019 aux  structures  suivantes  en  janvier  2020,  le  rythme de  versement  mensuel
reprenant après le vote des subventions et du budget primitif,

Centre social Graine de Vie 113 369 €

C.C.A.S. 64 563 €

Centre de santé B.FRACHON 57 000 €

M.J.C. PIERRE-BENITE 39 364 €

Mission locale 5 875 €

TOTAL 280 171  €

DECIDE,  de verser un acompte correspondant à 40% de la subvention versée en
2019 au CASC (Comité d’actions sociales et culturelles pour le personnel municipal le
rythme de versement mensuel reprenant après le vote des subventions et du budget
primitif 2020, soit 26 860 €.

DECIDE, de verser des acomptes correspondant à 40% des subventions versées en
2019 aux clubs sportifs,  le  solde étant versé après le vote des subventions et du
budget primitif 2020,

P.L.P.B. Omnisport 9 331 €

USMPB Basket 8 696 €

USMPB Football 7 842 €

Judo club de Pierre-Bénite 5 458 €



OMS 3 443 €

Aïkïdo club de Pierre Bénite 984 €

La boule des gônes 1 040 €

Section  plongée  de  Pierre
Bénite

999 €

Entente cycliste PB SGL 111 €

Boxing Club de Pierre Bénite 1 678 €

Pierre-Bénite Athlétisme 10 123 €

Tennis club 2 712 €

TOTAL 52 417 €

DIT que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget primitif 2020,
chapitre 65.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 19/12/2019
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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